
Assurance
de remisage

•	 Automobiles, camions
	 et caravanes automotrices

•	 Incendie vol et vandalisme

Produits

Une excellente 
protection, à faible coût



	 Protection pour votre
véhicule entreposé
Le choix de l’assurance de remisage 
lorsque vous retirez votre véhicule de	
la circulation routière vous permet 
d’économiser sur vos primes, tout en	
vous offrant une protection efficace.

	 Si j’entrepose mon véhicule, quels sont 
les avantages de la souscription d’une 
assurance de remisage?

	 L’avantage principal est la possibilité 
d’économiser sur vos primes. L’assurance de remisage 
ne coûte qu’une fraction du coût d’une assurance 
pour la route.

	 De plus, vous pouvez souscrire une assurance 
de remisage pour la période de temps qui vous 
convient. Le retour à une assurance pour la route 
est facile. Et vous bénéficiez des mêmes options 
de paiement pratiques qui sont offertes pour 
votre assurance pour la route.

	� Vous recevez également des avis de rappel au 
sujet de vos paiements échus et de l’expiration de 
votre police.



	 Quelle est la protection offerte par 
l’assurance de remisage?

	 Vous êtes protégés contre l’incendie, le vol, le 
vandalisme, la grêle, la chute d’objets et les objets 
volants. Votre franchise s’établit à 100 $, sauf 
si le véhicule est volé. Dans un tel cas, aucune 
franchise ne s’applique.

	 Contrairement à l’assurance pour la route, 
l’assurance de remisage ne protège pas contre les 
collisions, les renversements ou les demandes 
d’indemnisation soumises contre vous par 
d’autres personnes. Si votre véhicule est remisé 
là où une collision est possible avec un autre 
véhicule, l’assurance de remisage ne vous convient 
peut-être pas.

	 De plus, l’assurance de remisage ne vise pas les 
véhicules faisant l’objet de travaux de réparation 
ou de restauration majeurs.



	 Quand faut-il examiner la possibilité 
de souscrire une assurance de remisage?

	 Vous devriez envisager la possibilité chaque 
fois que vous ne conduirez pas votre véhicule 
pendant une période prolongée. L’assurance est 
particulièrement adaptée aux véhicules utilisés 
pendant quelques mois, puis entreposés pendant 
le reste de l’année. Ces véhicules comprennent les 
caravanes automotrices, les voitures de sport, les 
camions agricoles et les camions de pêcheur.

	 Quels véhicules sont admissibles 
à l’assurance de remisage?

•	Les voitures de tourisme
•	Les caravanes automotrices
•	Les camions légers
•	Les camions agricoles et de pêcheur lourds.

	 Si votre véhicule ne fait pas partie des catégories 
ci-dessus, demandez à votre agent Autopac de 
vous présenter la police d’assurance de remisage 
des Services de garanties supplémentaires pour 
risques spéciaux.

	 Où puis-je remiser mon véhicule?

	 Votre véhicule doit être remisé au Manitoba, dans 
une propriété privée et non sur la voie publique.

	 La valeur de mon véhicule est supérieure 
à 50 000 $. Est-ce que l’assurance de 
remisage le protège entièrement?

	 L’assurance de remisage protège votre véhicule jusqu’
à une valeur de 50 000 $ (taxes incluses). Vous 
pouvez assurer la valeur supérieure à 50 000 $  
en souscrivant une assurance de la valeur excédentaire.



	 Quel est le coût de l’assurance de remisage?

	 Le coût varie selon les véhicules. Demandez tous 
les renseignements à votre agent Autopac ou ayez 
recours au calculateur de primes d’assurances sur  
le site Web www.mpi.mb.ca pour une estimation.

	� Le présent dépliant n’offre que des renseignements 
généraux. Les lois manitobaines, y compris la 
Loi sur la Société d’assurance publique du Manitoba et ses 
règlements d’application, régissent toutes  
nos politiques.
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Demandez tous les détails à votre agent Autopac.
Ou, à Winnipeg, composez le 

985–7000
À l’extérieur de Winnipeg, composez 

sans frais le 
1-800-665–2410

www.mpi.mb.ca

Contient 20 % de déchets de post-consommation, soit 
du papier usagé collecté dans le cadre de programmes de 
recyclage. La présente brochure est également recyclable.

Cette publication est disponible en gros caractères, 
sur enregistrement sonore ou en Braille, sur demande.


